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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral nO 2016-20 
relatif à la modification du périmètre de l'Association Syndicale Autorisée des Vergers de Tourouzelle 

Le préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d' Honneur, 

Vu l'ordonnance nO 2004-632 du 1 ~ juillet 2004 relative aux associations syndical es de propriétaires, 

Vu le décret nO 2006-504 du 3 mai 2006 portant app li cation de l'ordonnance susvisée, 

Vu l'acte d' association du 7 avril 1958 constituant l' Association Syndicale d' Irri gation des Vergers de 
Tourouze ll e, 

Vu l' arrêté préfectoral du 3 juillet 1958 autorisant l'Association Syndicale d' Irrigation des Vergers de 
Tourouze lle, 

Vu l'arrêté préfectoral nO 2009-11-0634 du Il mars 2009 relatif à la mise en conformité des statuts de 
l' Association Syndica le Autorisée des Vergers de Tourouzelle, 

Vu l'arrêté préfectoral nO DCT-BCI-201 5-053 du 29 juin 20 15 donnant délégation de signature à monsieur 
Jean-François DESBOUIS directeur départemental des territoires et de la mer, 

Vu la dé libération n020 15-12 du Conseil Syndical de l'Assoc iation Syndicale Autorisée des Vergers de 
Tourouzelle approuvant l'extension du périmètre pour une superficie de 3,25 % et annexant 8 lettres de 
demande d'adhésion à l' Association Syndicale Autorisée, 

Vu l' avis favorable émis par la Commune de Tourouze lle, 

Vu les statuts de l' Association Syndicale Autorisée des Vergers de Tourouzelle, 

Vu l' ensemble du dossier présenté conforme à la réglementation en vigueur, 

Considérant que les conditions de majorité fi xées par l'article 37 de l'ordonnance susvisée sont remplies, 

Considérant les pièces annexées au présent arrêté, 

SUR proposition de Madame le secrétaire général de la préfecture, 

52 rue Jean Bringer· CS 2000 1 • 11 836 CARCASSONNE CED EX 9 
Horaires d 'ouverture : du lundi au jeudi : 8h30/ 12h - 13h30/ 16h et le vendredi de 8h30/ 12h - 13h30/ 15h 

Téléphone : 04 .68.10.27.00 - Télécopie: 04 .68 .72.32.98 
Site Intcmet des se rvices de l'Etat dans l'A ude : http://www.aude.Rouv.rr/ · Facebook : htw://www.facebook.comlprefecture.aude 
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